Pouvoirs que les Autochtones devraient être en mesure de gérér par eux-mêmes.
· les structures gouvernementales, la constitution interne et les élections

· l'appartenance

· le mariage

· l'adoption et le bien-être de l'enfance

· les langues, les cultures et les religions autochtones

· les régimes d'imposition interne

· l'éducation

· la santé

· la gestion des immobilisations

· la chasse, la pêche et le piégeage sur les terres autochtones

· l'administration et la mise en application des lois autochtones

· les services policiers

· les droits de propriété

· les travaux publics

· le logement

· les transports locaux

· la délivrance de permis et les règlements pour les entreprises établies en territoire autochtone

· la gestion des terres

· l'agriculture

Pouvoirs à négocier entre les Autochtones et le gouvernement fédéral
· le divorce

· la main-d'oeuvre et la formation

· l'administration et la mise en application des lois relevant d'autres compétences

· les pénitenciers et la libération conditionnelle

· la protection de l'environnement, l'évaluation environnementale et la prévention de la pollution

· la cogestion des pêches

· les jeux

· la préparation aux situations d'urgence et le plan d'intervention

· la cogestion des oiseaux migrateurs
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